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Question écrite n° 39467

Texte de la question

M. Jacques Guyard attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur l'existence d'un decalage
preoccupant entre les dispositions de la loi du 28 juillet 1995 relevant le taux normal de la taxe sur la valeur
ajoutee (TVA) a compter du 1er aout de la meme annee, et leur application effective. De nombreux Francais
s'etonnent qu'en depit de cette loi, disposant notamment que les contrats de construction de maisons
individuelles (regis par le titre III du livre II du code de la construction et de l'habitation), signes avant le 1er aout
1995, resteront soumis a un taux de TVA de 18,6 p. 100, il leur ait ete souvent impose, apres coup, le taux
actuel de 20,6 p. 100. La pesanteur des procedures de recours et le manque d'information permettent
d'expliquer l'absence d'action concertee pour denoncer ces majorations abusives. Il lui demande comment il
compte assurer l'application de cette disposition.

Texte de la réponse

La loi du 28 juillet 1995 a releve de 18,6 p. 100 a 20 p. 100 le taux normal de la TVA pour les operations dont le
fait generateur intervient a compter du 1er aout 1995. En matiere immobiliere, il existe deux exceptions a cette
regle. Elles concernent, d'une part, les mutations a titre onereux d'immeubles visees a l'article 257-7/ du code
general des impots et, d'autre part, les constructions de maisons individuelles regies par le titre III du livre II du
code de la construction et de l'habitation. Pour ces deux types de contrats, l'ancien taux de 18,6 p. 100 est
maintenu des que l'accord des parties a ete formalise avant le 1er aout 1995. Les modalites d'application de
cette loi, et notamment les exceptions visees ci-dessus, ont ete immediatement commentees par l'administration
dans une instruction publiee au bulletin officiel des impots (BOI 3 C-6-95) le 1er aout 1995 a la suite de la
parution de la loi au Journal officiel du 29 juillet. Depuis cette date, de tres nombreuses reponses ont ete faites
aux parlementaires, usagers ou professionnels du batiment pour rappeler les regles applicables en matiere de
TVA aux contrats de construction de maison individuelles, d'une part, et aux marches de travaux, d'autre part.
La loi susvisee a donc fait l'objet d'une large information. Cela etant, des desaccords eventuels entre les maitres
d'ouvrage et les constructeurs, en ce qui concerne l'application des contrats qu'ils ont conclus, ne relevent pas
de la competence de l'administration et ne peuvent etre apprecies que par les tribunaux judiciaires.
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